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LÉGISLATION ANGLAISE. 

PREMIÈRE APPLICATION D'UNE NOUVELLE LOI QUI PERMET AU ROI, 

SUR L'AVIS DES LORDS 1)E SON CONSEIL PRIVÉ , DE PROLONGER 

U
 DURÉE DES BREVETS D'INVENTION. 

Depuis que l'industrie fait chaque jour de nouveaux progrès parmi 
ous les brevets d'invention ont acquis un haut degré d'importan-

ce et la propriété industrielle est devenue l'égale de la propriété 

^° Ma^la loi , qui a pris sous sa protection f œuvre du génie ou de 
i
a
 patience, en assurant à son auteur un privilège momentané , a-t-

elle fait tout ce qu'elle devait ? Oui , sans doute, et malgré les exi-
gences des inventeurs , malgré le prix qu'ils mettent à l'industrie 
mi'ils ont créée , aux résultats dont ils prétendent doter le pays , 
nous n'hésitons pas à déclarer qu'ils trouvent dans la loi une protec-
tion suffisante. Ainsi, l'inventeur, appréciant par avance les chances 
de bénéfices que lui offre le procédé breveté , peut réclamer le pri-
vilège pour 5 , 10 ou 15 ans : il ne relève à cet égard que de sa vo-
lonté, et si , pendant le temps qu'il a fixé, des infractions sont faites 
â son droit . une pénalité prompte et sévère assure la réparation du 
préjudice qu'il a subi. 

Mais nous devons avouer avec la même franchise qu'il peut arriver 
des cas où, soit à cause du mérite et de l'utilité de l'invention , soit 
à cause du tems qu'il a fallu à l'auteur pour vaincre le puissant em-
ire de l'habitude et des préjugés , on ne peut consciencieusement 
ui refuser une prolongation de son privilège. 

Quels sont les cas où l'on doit accorder une pareille faveur ? C'est 
ce qu'il n'est pas sans difficulté de fixer d'une manière équitable : 
car, si d'une part , l'intérêt des inventeurs réclame une protection 
qui puisse leur assurer , avec le remboursement de leurs avances , 
des bénéfices proportionnés aux avantages qu'ils doivent procurer 
plus tard à l'industrie ; d'un autre côté l'intérêt de la société veut 
que les découvertes utiles entrent aussitôt que possible dans le do-
maine public. 

L'assemblée constituante , sentant l'importance de cette question 
avait décidé que la demande devait être adressée à la puissance lé-
gislative ; mais par là même cette nouvelle protection, accordée à 
l'inventeur, est devenue une faculté illusoire. Dans le tems où nous 
vivons, un intérêt privé ne saurait fixer l'attention de la législature 
Des prolongations ont été, il est vrai , accordées depuis dans quel-
ques circonstances, par de simples ordonnances du Roi. 

Mais ces ordonnances elles-mêmes n'indiquent-elles pas qu'on a 
senti le besoin d'une modification dans la loi ? Et quelle sera cette 
modification ? À qui conviendrait-t-il de déférer la connaissance des 
demandes relatives à des prolongations de brevet ? Est-ce au pou-
voir éxécutif agissant sans contrôle, où à des commissions procédant 
sous sa surveillance , mais avec une juridiction indépendante ? 

Nous n'avons pas la prétention de résoudre ces questions, mais il 
nous a paru qu'il ne serait pas sans intérêt de donner à nos lecteurs 
connaissance de ce qu'on vient de faire à ce sujet en Angleterre ; 
dans ce pays où la propriété intellectuelle a sans contredit obtenu le 
plus de protection sans nuire cependant aux intérêts généraux du 
commerce. La. même législation, les mêmes difficultés ont enfin fixé 
l'attention du Parlement. Après bien des hésitations, un acte récent 
a investi le pouvoir exécutif de la faculté de prolonger la durée des 
brevets, sur l'avis des lords du conseil privé. 

En conséquence, un règlement a été publié le 19 novembre 183f> 
pour tracer les formalités que doit remplir le pétitionnaire. Suivant 
les usages du pays, la publicité est la base de ce règlement: 

Celui qui veut obtenir la prolongation de son brevet est tenu d'en 
donner avis au public trois fois dans les journaux de Londres et trois 

dans ceux de sa résidence ou de la ville dans laquelle sa manu-
facture est établie; les intéressés peuvent former opposition, etc. 

Il y a là, comme on le voit, un concours de garanties qui ne lais-
sent rien à désirer, mais l'exécution que la loi a reçue récemment 
prouve mieux encore avec quelle religion tous les intérêts sont pro-
tégés et respectés. 

Chose remarquable ! c'est un de nos compatriotes, un homme dont 
ie nom est cher à l'industrie, c'est M. Erard, le célèbre facteur de 
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Tous ceux qui s'occupent d'art et de musique savent qu'il y 
■ongues années M. Sébastien Erard a formé à Londres un établisse-
nt important, et qu'il y a pris un brevet pour un procédé parti-
uuer employé par lui dans la fabrication des pianos, et portant la Qa tedu22

septembrel821
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t* brevet expirant, M. Erard, neveu, a voulu en obtenir la proro-
° et à cet effet, il a présenté une demande au conseil privé. 

«anslg pétition, il expose qu'il est le neveu et le successeur de 
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Les lords du conseil privé de S. M. étaient : 

Lord Lyndhurst, ancien grand chancelier d'Angleterre ; 
Lord Brougham, revêtu également de ces hautes fonctions ; 
Sir Parcke, lord baron de la Cour de l'échiquier ; 

Sir Thomas Erskine, président de la nouvelle Cour des banque-
routes. X 

Lord Lyndhurst voulait que le procureur-général fût appelé à la 
séance ; niais sur ce qu'on lui rappela que le concours de ce magis-
trat n'était pas exigé par la loi , il se contenta d'observer « que l'on 

faisait peser sur lui et sur ses trois collègues une grande respon-
» sabilité, en leur donnant une affaire aussi grave à décider en son 
» absence. » 

Les conseils de M. Erard commencèrent par produire les pièces 
constatant que l'on avait donné à la demande la publicité nécessaire, 
après quoi l'on passa à l'interrogatoire des témoins, dont les déposi-
tions furent reçues sous serment. 

Cet interrogatoire, suivant un usage anglais , est fait par les con-
seils même du pétitionnaire; mais à chaque moment il est interrom-
pu par les questions que l'un ou l'autre des lords présens adresse di-
rectement au témoin , et qui dénotent surtout l'extrême attention 
qu'ils donnent tous quatre aux débats. 

Le premier témoin est le teneur de livres de M. Erard ; il présente 
un relevé de la comptabilité de la maison depuis la date du brevet ; 
il entre à ce sujet dans les moindres détails ; il établit que M. Erard 
a dépensé pour ce piano plus de 15.000 liv. sterl. ( 375,000 fr. ) et 
n'avait encore en 1826 fait aucune recette, qu'on n'a commencé 
recevoir qu'à cette époque. 

« Ce témoin fut longuement et particulièrement interrogé (Nous tra-
duisons le journal anglais.) par lord Lyndhurst et lord Brougham qui 
s'attachèrent surtout à savoir si ces dépenses avaient été faites pour 
mettre l'objet du brevet à exécution ou pour des préparations prélimi-
naires; leurs seigneuries furent aussi très sévères dans leurs questions 
sur la manière dont on avait établi le compte produit , et évalué les 
marchandises en magasin pour arriver aux conclusions présentées par 
le témoin ; elles y apportèrent une attention si minutieuse qu'il fut en-
voyé à Marlbrough-Street (la rue habitée, par M. Êrard) pour en rap 
porter le brouillon de ses comptes ainsi que le mémorandum ou brouil 
Ion du contremaîtres 

Après le teneur de livres viennent les deux chefs d'atelier, qui pré 
sentent les {dans-modèles de l'invention, expliquent tes avantages du 
nouveau mouvement et donnent aux juges des renseignemens sur la 
dépense nécessaire pour établir chaque piano; ces deux témoins sont 
pressés de questions par lord Lyndtiurst, qui veut surtout s'assurer 
en quoi les dépenses dont ils ont parlé s'appliquent à l'objet parti-
culier du brevet. 

On passe ensuite à l'interrogatoire de plusieurs artistes ou ama-
teurs de musique , au nombre desquels figurent M

me
 Dulcken , cé-

lèbre pianiste allemande ; le directeur de fa société philharmonique, 
signor Scappa , chef d'orchestre de l'Opéra ; M. Kealmark , et au-
tres , qui invoquent eux-mêmes en faveur de M. Erard , l'opinion 
qu'ils ont entendu exprimer à ces fameux professeurs , MM. Mos-
cheles , Hertz et Hummel, tous trois absens de Londres en ce mo-
ment. 

Les questions qu'on adresse à ces divers témoins portent sur Se 
mérite que peut avoir l'invention, sur les avantages particuliers 
qu'elle donne, sur la solidité des pianos de M. Erard , sur la com-
paraison qu'on peut en faire avec ceux des autres facteurs. 

Il résulte de leurs réponses , que les instrumens de M. Erard ont, 
sous tous les rapports , notamment pour la facliité du toucher , la 
netteté et le brillant du son , un incontestable avantage sur les au-
tres ; qu'ils ont moins souvent besoin d'être accordés , et qu'ils du-
rent plus long-temps. On cite même , sous ce dernier rapport , un 
piano acheté par l'honorable Edouard Petre , fils de lord Petre 
qui, après lui avoir servi dix ans, a été revendu en vente publique 
pour le prix énorme de liv. 95. On remarque le soin que prennent 
les juges de rattacher toujours les questions aux motifs sur lesquels 
le pétitionnaire a fondé sa demande. 

Cette partie de l'interrogatoire étant terminée , et sur l'invitation 
de lord Lyndhurst , on apporte un piano ; M

me
 Dulecken touche 

l'instrument en présence de leurs seigneuries. 

Vient ensuite un chef d'atelier qui a dirigé les travaux et les ven-
tes chez les premiers facteurs anglais , et qui donne des notions sur 
les différens procédés employés dans ce genre de fabrication, et re 
connaît la supériorité de ceux de M. Erard. 

Après lui , on entend M. Farrey , ingénieur , qui paraît s'être oc-
cupé spécialement du mécanisme des instrumens de musique , et 
qui explique avec beaucoup de clarté en quoi consiste l'ingénieux 
procédé qui donne aux instrumens faits par M. Erard , cette supé 
riorîté qui vient d'être constatée par les dépositions précédentes. 

Enfin, l'un des conseils du pétitionnaire propose de faire entendre 
M, Brunei , le célèbre constructeur du pont sous la Tamise ; il est 
présent à cet effet ; mais leurs seigneuries apprenant que son témoi-
gnage confirme en tout celui de M. Farrey , se déclarent suffisam-
ment éclairées. 

Lord Brougham fait encore rappeler un des chefs d'atelier pour 
lui demander un nouveau renseignement, et aussitôt après, les con-
seils et les témoins reçoivent l'ordre de se retirer. 

A leur rentrée , lord Lyndhurst prononce le jugement, et dit : 

« Qu'après avoir mûrement pesé les circonstances, leurs seigneuries 
» pensentqueles raisons qui|leur ont'été présentées sont assez fortes pour

1 

» justifier la recommandation que font leurs seigneuries à sa majesté, 
» de prolonger pour sept ans le terme du premier brevet d'invention ; 
» et cela, tant à cause du mérite de l'invention, que parce qu'il serait 
» bien dur à M. Erard d'avoir fait d'aussi grandes dépenses sans avoir 
» pu, par suite d'injustes préjugés qu'il est cependant parvenu à sur-
» monter , en retirer le bénéfice auquel il avait droit de piéten 
» dre , etc. » 

Sa seigneurie ajoute : 

« Que dans toutes les demandes de prolongation, les lords du conseil 
» privé exigeront des preuves extrêmement fortes de la gravité des cir-
» constances extraordinaires qui feront pétitionner pour une pareille fa 
» veur, et des preuves non moins fortes de l'utilité de l'invention.» 

Nous recommandons cette procédure à la méditation des juris-
consultes et des législateurs. 

JUSTICE CIVILE, 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi père.) 

Audience du 24 février. 

AVOUES DANS 

CHARGES. -

THÉOUES. 

LES COLONIES. — 

- RESPONSABILITÉ 

CAUTIONNEMENT POUR FAITS DE 

DES CONSERVATEURS DES HYFO-

L'inspecteur colonial chargé, par l'ordonnance royale du 30 septembre 
1827, deprendre inscription sur les immeubles affectés au cautionne-
ment des a voués, a qualité pour consentir la main-levée de ces inscrip-
tions. 

La radiation des inscriptions de cette nature doit être opérée par le conser-
vateur des hypothèques sur la représentation d'un simple acte de consen-
tement délivré par l'inspecteur colonial, it sur la preuve par lui acquise 
qu'U n'existe aucune opposition pour faits de charge. 

La responsabilité des conservateurs des hypothèques est grave. 
Indépendamment des principes généraux de garantie auxquels ils 
sont soumis , relativement à leurs fonctions , ils obéissent encore à 
des régies particulières de responsabilité, déterminées au chap. 10 du 
livre 3 du Code civil. L'art. 2197 les déclare responsables du préju-
dice résultant de l'omission sur leurs registres des inscriptions requi-
ses en leurs bureaux. Par voie de conséquence, ils sont garans de la 
conservation de ces inscriptions , lorsqu'elles ont eu lieu , et ils ne 
peuvent en opérer la radiation que suivant les formes et en vertu 
des actes spécifiés par la loi ( art. 2157 et suivans du Code civil ). 
On conçoit facilement , dès-lors , la circonspection avec laquelle les 
conservateurs doivent se conduire ; qu'il s'agisse d'inscrire ou de 
rayer, de conférer des droits ou d'en constater l'extinction. Mais en 
France les divers cas de responsabilité des conservateurs sont si bien 
définis qu'ils donnent rarement lieu à des débats devant les tribu-
naux. 

Dans les colonies, où indépendemment des attributions générales 
de ces fonctionaires, des lois spéciales leur en confèrent d'autres, cel-
les-ci prêtent à plus de difficulté. Ainsi les avoués, qui, en France 
sont admis à feurnir leur cautionnement en argent , sont tenus de 
le faire en immeubles dans nos possessions coloniales. C'est l'inspec-
teur colonial qui requiert l'inscription (Art. 190 del'ordonnance du 30 
septembre 1827). Jusqu'ici pas de difficulté, mais s'il s'agit de radier 
cette inscription , par qui sera consentie cette radiation ? En vertu de 
quels actes pourra-t-elle s'opérer? L'inspecteur colonial qui a requis 
i'inscription, a-t-il qualité pour en consentir main-levée? En admettant 
qu'il ait qualité pour donner le consentement , dans quelle forme 
devra-t-il le manifester ? Sera-ce par acte authentique dans le sens 
de l'art. 1317 du Code civil , ou en vertu de jugement ? Tels sont les 
points qui font naître le doute et qui ont donné lieu au procès sur 
lequel la chambre des requêtes a été appelée à statuer. 

Le conservateur des hypothèques de l'ile Bourbon soutenait que la 
main-levée que l'avoué Orsal lui demandait ne pouvait s'opérer que par 
l'un des deux modes indiqués par l'art. 2158. ( Acte authentique ou ju-
gement ). L'avoué intéressé prétendait au contraire que le certificat de 
l'inspecteur, colonial remplissait le vœu de la loi comme acte émané d'un 
fonctionnaire public. 

Le Tribunal civil de Bourbon donna gain de cause à l'avoué , et or-
donna la main-levée ef la radiation de l'inscription. Sa décision fut 
confirmée par arrêt de la Cour royale de la même colonie, en date du 7 
mars 1834. 

Pourvoi en cassation au nom du conservateur, moins, sans doute, 
dans le but de faire casser l'arrêt, qui avait consacré le système de 
son adversaire, que pour avoir une décision définitive, qui fût désor-
mais pour lui une règle sûre de conduite et qui , pour le cas parti-
culier, mît sa responsaoiliié à couvert s'il était obligé d'obéir à l'arrêt 
attaqué. 

Deux moyens étaient proposés; l'un pris d'un défaut de qualité-
l'autre, au fond, était relatif à l'insuffisance du certificat de l'inspec-
teur colonial. On faisait consister le premier dans la violation des 
articles 2157 et 2160 du Code civil, en ce que la Cour royale de 1 lie 
Bourbon avait décidé que le droit de donner main-levée de l'in-
scription dérivait nécessairement du droit de prendre d'office cette 
inscription, lorsque, d'une part, l'art. 190 de l'ordonnance de 1827 
qui confère celui-ci est muet sur celui-là ; lorsque, d'autre part la 
preuve que ces deux attributions ne sont pas la conséquence l'une 
de l'autre, résulte de l'ordonnance même du 21 août 1825 qu'a in-
voquée la Cour royale. L'art. 131 de cette ordonnance donne en ef-
fet, pouvoir à l'inspecteur colonial non-seulement de prendre inscrip-
tion sur les biens des comptables de deniers publics, mais encore 
d'en donner main-levée en cas de libération de ces comptables. Si 
dans ce cas tout spécial, le gouvernement a cru devoir conférer les 
deux attributions d'une manière expresse , il faut en conclure qu'il 
n'a pas voulu les cumuler relativement aux inscriptions sur les cau-
tionnemens des avoués, puisqu'il n'a parlé à cet égard que de l'in-
scription à prendre et ne s'est pas occupé de la radiation. 

Le second moyen consistait à dire : « Eh bien , soit. Le conser-
vateur avait le pouvoir de donner main-levée de l'inscription et d'en 
requérir la radiation; mais il fallait pour la faire opérer valablement 
que son consentement fût consigné dans un acte authentique ou 
dans un jugement dont l'expédition devait être représentée au con-
servateur. La simple déclaration sous seing-privé , et non enregis-
trée de l'inspecteur colonial, était insuffisante. En décidant le con-
traire, l'arrêt attaqué a violé l'art. 2158 du Code civil, et fausse 
ment appliqué l'article 14 de la loi du 23 octobre 1790 sur le 
caractère d'authenticité des actes émanés des administrateurs Les 
fonctions de l'inspecteur colonial , ajoutait on , sont moins celles 



d'un dépositaire d'une portion du pouvoir public , agissant a titre 
d'autorité, que celles d'un simple agent, chargé d'exercer les ac-
tions appartenant à l'Etat dans les colonies, et de remplir une mis-
sion de contrôle et de surveillance. Il n'y a que les maires, soris-
préfets.préfets et ministres qui exero ntl auiurité administrative pro-
prement dite, et fassent de véritables actes d'administration, ayant 
par eux-mêmes le caractère d'actes authentiques. L'inspecteur co-
lonial n'est, à vrai dire, qu'une sorte d'agent judiciaire , autorisé à 
faire des actes conservatoires et des poursuites , mais non des actes 
emportant exécution parât. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Nieod, avocat-géné-
ral , a rejeté le pourvoi par les motifs ci-après : 

Sur le premier moyen : 

Attendu qu'aux termes de l'article 190 de l'ordonnance du 30 septem-
bre 1827, l'inspecteur colonial a qualité pour prendre inscription à rai-
son du cautio -iri 'ment des avoués; 

Que l'objet de cette inscription est entièrement rempli et l'bypo'hè-
que est éteinte aux termes de la loi du 25 nivôse an XHï, lorsqu'à l'ex-
piration des fonctions de l'avoué, les formalités présentes pour la libé-
ration du cautionnement ont été remplies, et que dans les délais déter-
minés il n'est survenu aucune opposilion pour faits de charge; 

Qu'en ce cas, l'inspecteur colonial, compétent pour vérifier et consta-
ter l'accomplissement des formalités, l'est aussi par la nature même des 
choses pour consentir main-levée de l'inscription par lui requise; 

Attendu que l'absence de toute opposition de la part des tiers pour 
faits de charge rend inutile la poursuite d'un jugement de radiation ; 
qu'en le décidant ainsi, la Cour royale n'a nullement violé les articles 
cités; 

Sur le second moyen: attendu que l'acte de main-levée d'inscription 
donné par l'inspecteur colonial dans les limites de sa compétence est un 
acte authentique dans le sens des articles cités et de la disposition de 
l'article 1317 du Code civil, puisqu'il est émané d'un fonctionnaire pu-
blic, et que la distinction faite par le demandeur des fondions d'auto-
rité et de celles de surveillance ne saurait être admise; 

Que le défaut de double de l'acte demain-levée n'a pas été allégué devant 
la Cour royale, et qu'il résulte d'ailleurs de la pièce produite qu'elle a 
été délivrée pour seconde expédition ; 

Qu'enfin on n'a nullement excipé devant les juges de la colonie de ce 
que l'acte n'aurait pas été enregistré; Rejette, etc. 

(M. Viger, rapporteur. — Me Morcau, avocat). 
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lard appliqué sur ses yeux ; sa figure est entièrement cachée, et les 
émotions qu'elle pouvait trahir sont ainsi dérobées aux regards du 
public, 'fout*-fr/is, un frémissement de corps et un long soupir an-
noncent un certain trouble dans l'accusé , au moment où |« greffier 
it le passagé où sont retracés les détails de l' assassinat, d'après les 
interrogatoires de Delacollonge lui-môme. 

Cette lecture terminée, M. Pavoeat-genéral Varembfy prend la 
parole et présente à MM. les jurés uu résumé rapide des faits révé-
lé-, par l'instruction écrite et contenus dans l'acte d'accusation. Puis, 
il déclare qu'il ne tirs ra dès à-présent de ces faits aucune consé-
quence, et il se borne à signaler les contradict ions qui existent en-
tre l'un des interrogatoires de l'accusé et le témoignage de la do-
mestique qui était à son service. Ce magistrat termine par la lectu-
re d'un procès-verbal du maire de Sainte-Marie, constatant la dé-
couverte du cadavre de Marie Besson, et d'un procès-verbal dressé 
par un docteur en médecine. 

Pendant- la lecture de ces procès-verbaux, Delacollonge cesse de 
cacher sa figure, qui paraît assez calme. 

On procède à l appel des témoin 
requête du ministère public, et 7 à la requête de l'accusé. 

A 7 heures l'audience est levée et renvoyée à demain, 8 heures et 
demie du matin. 

On voit que cette première audience, qi:i n'a duré que 2 heures et 
demie, a été presque entièrement remplie parles formalités d'usage, 
et par la lecture de l'acte d'accusation. C'est domain que commence-
ront réellement les débats. 

dont 38 ont été assignés à la 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. Ciioppin d'Afnouville.) 

Audience du 3 mars. 

Lorsque lecture est donnée pendant le débat des dépositions 
de témoins absens, et que l'accusé n'entend, pas la langue 
française, doit-on faire traduire ces dépositions par un in-
terprète à peine de nullité ? (Oui.) 

Jérôme Fabiaui , condamné à dix années de réclusion par ia Cour 
d'assises de la Corse , le 7 août 1835 , pour crime de meurtre , s'est 
pourvu en cassation. M e Patorni , chargé de soutenir le pourvoi , 
établit en fait , et d'après le procès verbal , que l'accusé n'entendait 
pas le français ; que deux dépositions de témoins absens ayant été 
lues , l'interprète ne les a pas traduites à l'accusé. 

M" Patorni signale dans cette omission une violation du droit de 
défense , et spécialement des articles 319 et 332 du Code d'instruc-
tion criminelle. L'article 319 , en effet , donne à l'accusé le droit 
de s'expliquer et d'être entendu sur les dépositions des témoins ; or, 
ce droit essentiel n'a pu être exercé, puisque l'accusé a été dans 
l'impossibilité de comprendre ces dépositions, 

Ce système n'a pas été partagé par M. le conseiller Voysin de 
Gartempe , occupant le siège du ministère public. Ce magistrat , se 
renfermant dans le texte rigoureux de l'article 332 , a pensé que la 
nécessité de traduire les dépositions des témoins ne s'appliquait 
à peine de nullité , qu'aux dépositions orales. 

Mais la Cour , après un long délibéré , a admis les principes \ 
dés par M" Patorni , et cassé l'arrêt attaqué, pour violation formelle 
des articles 319 et 332 du Code d'instruction criminelle. 

— La même Cour a cassé , dans son audience de ce jour , un ar-
rêt de la Cour d'assises du Loiret , qui condamnait le nomme Martin 
à sept années de réclusion. La cassation a été motivée sur ce que le 
président n'avait pas demandé à l'accusé s'il avait des observations 
à faire sur l'application de ia peine. 

COUR D'ASSISES DELA COTE-D'OR. (Dijon.) 

(Corespondance particulière.) 

PRÉSIDENCE BE M. SBMMEREY. — Audience du 1er mars. 

Affaire du curé Delacollonge, accusé d'assassinat sur' sa mai-
tresse et de vol avec effraction du tronc de la fabrique. 

Les abords de la salle sont encombrés de curieux, et c'est avec 
peine que la force armée peut empêcher la foule de pénétrer jusque 
dans la Cour d'assises. 

A quatre heures du soir seulement les portes de la salie sont ou-
vertes au public, qui se précipite dans l'enceinte qui lui est destinée 
Déjà les places réservées étaient occupées par les personnes les plus 
notables de la ville, et par les autorités civiles et militaires. Les da-
mes de Dijon s'étaient jusqu'à présent abstenues d'assister aux dé 
bats judiciaires; mais il paraît que cette fois eiles n'ont pu résister à 
la tentation; on en remarque dans l'auditoire quelques-unes, qui 
avaient sollicité et obtenu des cartes d'entrée de M. le président. 

L'accusé avait été introduit quelques minutes avant l'ouverture des 
portes de la salle. C'est un homme de haute taille et bien fait ; son 
teint est très brun et son front peu élevé; ses cheveux sont noirs et 
crépus ; des sourcils noirs ombragent des yeux de même couleur, 
mais petits. Rien dans sa mise ne révèle un ecclésiastique. 11 perte 
une redingote brune, recouverte par un manteau. En se plaçant sur 
le banc, il rejette son manteau et s'ea presse de se cacher la figure, 
soit avec ses mains, soit avec son mouchoir. 

A quatre heures et demie la Cour prend sa séance. 
M. l'avecat-général Yarembey requiert, et la Cour ordonne le ti-

rage au sort d'un juré supplémentaire. 
L'accusé a épuisé son droit de récusation, et l 'on a remarqué que 

ses récusations portaient sur les jurés des environsde Beaune, lieu où 
le crime aurait été commis. 

Aux questions d'usage, l'accusé répond avec calme qu'il se nomme 
Delacollonge (Jean-Baptiste), âgé de 40 ans, ex-desservant de Ste-
Marie-la-Blanche. 

Le greffier donne lecture de l 'acte d'accusation dont nous avons 
rapporté le texte entier dans la Gazelle des Tribunaux du 27 jan-
vier. 

Pendant cette lecture , Delacollonge tient constamment son foo-

CIÎ.EONIQUB. 

DÉPARTEMENS. 

M. Demay, ex-sous -lieutenant, et actuellement négociant a 
Dijon , et le sieur Versey, colporteur, comparaissaient dernièrement 
à l'audience du Tribunal correctionnel de Dijon, sous la prévention , 
1° d'avoir exercé, eu l'année 1835, la librairie sans être l'un et l'au-
tre ni brevetés, ni assermentés; 2° d'avoir, sans autorisation, et pos-
térieurement à la loi du 9 septembre 1835, mis en vente des gravu-
res et lithographies, la plupart représentant les portraits des défen-
seurs d avril ; 3° enfin d'avoir distribué et vendu un écrit intitulé : 
Discours de Reverchon , accusé de Lyon , devant la Cour des 
pairs, sachant que ce discours avait été précédemment condamné 
par cette même Cour. 

Déclarés convaincus des deux premiers chefs de prévention , M. 
Demay et son colporteur ont été condamnés, pour l'exercice de la 
librairie sans brevet, en chacun 500 fr. d'amende ; et, pour la mise 

mit à crier en agitant son 
, rua famille ! » A peine un i ri-
Malheureux , que faites-vous t 
le parapet pour se précipita 

en vente des lithographies sans autorisation, en un mois de prison 
chacun et 100 fr. d'amende. 

Sur le troisième chef, la réimpression du discours de Rever-
chon , le Tribunal "considérant que l'arrêt, de la Cour des pairs n'a 
point ordonné la saisie du discours manuscrit de Reverchon , non 
plus que sa destruction ou suppression, conformément à la loi du 26 
mai 1819, que même cette loi n'a point servi de base à la condam-
nation, a renvoyé M. Demay des fins delà poursuite. 

On assure que M. Demay et son colporteur ont interjeté appel de 
ce jugement, et que, de son côté , M. le procureur du Roi a aussi 
interjeté appel à mini ma. 

Le 24 février, on vit le nommé Gaspard Geoffroy, cultivateur 
près de Poncin, s'avancer sur le pont de Neuville-sur-Ain, du côté 
du Bugey. Il monta sur le parapet, 
chapeau : « Adieu, mes amis ! adieu 
dividu eut-il je temps de lui crier : « 
arrêtez ! » qu'il avait déjà enjambé 
dans la rivière. 

Aussitôt on monta dans des barques pour aller à son secours ; 
mais le malheureux était tombé sur des rochers aflguleux, dans un 
ndroit où il y avait à peine deux pieds d'eau , il se brisa en tombant 

et survécut à peine cinq minutes. 
Déjà deux fois il avait cherché à se donner la mort , Sa première 

en se jetant duns un pmt«, la seconde eu se pendant avec une ficelle 
qui cassa. L'état de ses affaires est, dit-on, cause de ces actes de dé-

sespoir. 

Le Courrier de la Brome dément la nouvelle qu'il avait 
donnée d'un assassinat commis aux environs de Montélimar sur un 
boucher, dont le chien avait fait arrêter les assassins. Ce récit a été 
répété par plusieurs journaux ; il n'y manquait que la vérité. Encore 
ua chien à rayer de ia liste des chiens célèbres. 

— lia individu de Grenoble était signalé comme recevant: des 
mises pour les loteries de Sardaigne. Il a été pris ea contravention 
au moment même où il délivrait récépissé à un joueur. On a saisi à 
son domicile des feuilles de loterie de Turin et de Gênes, ua billet 
de ces loteries, et les procès-verbaux des tirages. 

— Les inimitiés sont fréquentes, entre voisins, et surtout entre 
voisins de campagne; bien des fois déjà la Cour d'assises de Rouen 
a eu à s'occuper des déplorables conséquences de ces haines violentes 
nées on ne sait trop pourquoi, souvent pour un liard coupé en deux, 
suivant l'énergique expression employée par M. l'avocat-générai Rou-
laiid, dans l'affaire du* nommé Desrains, qui a été jugée le 1 er mars. 

Desrains est un vieillard de 66 ans, vivant de son revenu, et au-
quel, certes, on n'aurait pas été tenté de prédire qu'il viendrait 
un jour s'asseoir "sur le banc qu'occupe' ordinairement une autre classe 
de gens; ii était accusé d'avoir, le 7 novembre 1835, tiré un coup de 
fusil sur le sieur Quesncl, son voisin , duquel il tenait une pièce de 
tei re à loyer, et de lui avoir ainsi occasioné une blessure enlraînant 
une incapacité de travail de plus de vingt jours. C'était à une inimitié 
de voisinage que le ministère public attribuait l'excès auquel il ac-
cusait Desrains de s'être livré, et c'était au même motif qu'à son 
tour Desrains attribuait l'accusation dirigée contre lui, seulement par 

Quesnel la victime. 
Le crime avait pour prétexte la présence , sans aucun droit, d'un 

cheval de Quesnel sur une terre louée par celui-ci à Desrains , dans 
la commune du Trait. C'était , comme on le voit , un motif bien 
frivole pour nn excès si déplorable. Le ministère public ne produi-
sait aucun témoin qui eût vu Desrains tirer sur Quesnel ; mais au 
moment même où il avait été blessé, Quesnel avait accusé Desrains , 
et son accusation devenait vraisemblable à cause de la haine que 
Desrains avait pour Quesncl , et était en outre confirmée par quel-
ques faits matériels , n'entraînant pas preuve , mais au moins pré-

somption. 
Desrains a soutenu que ce n'était pas lui qui avait tiré sur Ques-

nel; ce système de dénégation", présenté par Me Dupuy,a réussi au-
près du jury, et d 'autant plus facilement que la moralité de l'accusé 
semblait bien meilleure que celle de Quesnel. Desrains a été mis sur-
le-champ en liberté. 

 -mdta&œ**-

PARIS , 3 MARS. 

Hier plusieurs détachemens de la garde municipale de la ville de 

Paris, commandés par un chef de bafailion. se sont nr^tz J 

le Tribunal, présidé par M. Debelleyme, et Z^Sft^ 
serment voulu par la loi. M. Poinsot, avocat du Roi a rnî? i ,e 

qu'il plût au Tribunal déférer à cette demande • nuis M i à ce 

sident a lu ia formule ordinaire, consacrée par la loi de iSOft nPré" 
fait on a tiré ia conséquence que le Tribunal s'était nro-w'L 6 Ce 

la constitutionnalité de l'ordonnance du 26 octobre 1 835 .|- re 

au serment supplémentaire des corps de gendarmerie • t ' C h Ve 

ainsi une question grave, sur laquelle a été, à plusieurs reurk« Dt 

pelée l'attention de divers Tribunaux de département dont P* 
avons les premiers publié les décisions. ' ua[ no«s 

Si, en effet, le Tribunal de première instance de la Seine était 
nu fortifier de son avis celui de ces Tribunaux, nous aurions In- T 
plus grand empressement à le faire connaître. Mais ne s'eston 
trop avancé dans l'interprétation qu'on a cru devoir donner an ? as 

que nous venons de signaler ? tai* 

Pour nous, nous croyons savoir de source certaine que la rmp«r 
de constitutionnalité de l'ordonnance n'a nullement été ao-ité'e na T 
Tribunal, et qu'en conséquence elle n'a pu être résolue par hti • 
explicitement, ni implicitement. m 

La raison en est simple : c'est quelecommandantchargé deprésent 
iesgardes municipaux auserment n'a pas parléderordonnaucedelsv 
mais seulement de la loi. Le Tribunal n'a donc pas eu à s'occurT' 
des termes et de la portée de l'ordonnance. D'ailleurs l'ordonna™ 
de 1835 eût-elle été invoquée, restait encore à examiner ia questin 
de savoir jusqu'à quel point ses termes, qui ne sont relatifs qu'an 
serment des militaires du corps de la gendarmerie, pourraient 
s'appliquer au corps de la garde municipale de Paris, corps spécial 
institué par la loi spéciale des 16 et 26 août 1830, pour le service d 
garde et de police de la capitale, et entièrement distinct du corns do 
la gendarmerie. , 

Quoiqu'il en soit, le fait de la prestation de serment qui a eu lien 
nous paraît être , quant à l'opinion du Tribunal sur la constitution 
nalité de l'ordonnance , complètement indifférent , et nous nous se" 
riens abstenus d'en parler , si nous n'avions cru nécessaire de préve" 
riir l'erreur qui pouvait, naître des inductions qu'on s'est trop hâté 
d'en tirer. 

— Le nom du colonel Raffé, tué auprès du Roi le 28 juillet der 
nier, rappelait aujourd'hui à l'audience de la 3e chambre du Tri-
bunal l'attentat du boulevard du Temple. A sa mort , le colonel avait 
â son service, depuis dix mois, le sieur Bauchard : ce fut lui qui lors 
du fatal événement , recueillit son maître , le transporta chez lui et 
l'ensevelit. Pour prix de son zèle, l'héritière du colonel Raffé lui 
abandonna la garde-robe et la plupart des effets mobiliers de ce der-
nier, et passa sans difficulté tous les petits mémoires qu'il lui pré-
senta. Mais Bauchard , payé de tout ce qu'il avait demandé , s'est 
ravisé tardivement, et a réclamé à la demoiselle Galathée, légataire 
universelle , ses gages de dix mois. La fortune et la position sociale 
du colonel , la conduite du domestique qui , lors de l'inventaire 
avait demandé , soit pour lui soit pour des tiers, le paiement de 
certaines dettes, sans parler de ses gages , ne permettaient guère de 
croire à ia vérité de son allégation. Aussi le Tribunal, sur îa plaidoi-
rie de Me Moulin , et malgré celle de Me Bi.udet , a-t-il rejeté sa 
prétention, qui avait éprouvé le même sort devant le juge de uaix 
deBellevilfe. v 

— Le mineur est-il personnellement obligé au paiement de 
de la pension due à V instituteur chez lequel il a été placé par 
son père? 

L'instituteur n a-t-il d'action que contre ce dernier ? 

Cette question, dont la solution nous semble devoir être presque 
toujours modifiée par les circonstances de fait , a été le plus souvent 
décidée en faveur des mstiîntëurs. Cependant, malgré l'autorité des 
arrêts de îa Cour d'Aix et de la Cour de cassai ion des 11 août 1812, 
et. 13 août 1813, Se Tribunal de la Seine ( 5e chambre ), d'accord 
avec un arrêt de la Cour de Paris du 22 août 1825, vient de la tran-
cher en faveur du mineur. 

La demoiselle Adèle V..., alors âgée de 13 ans, fut placée en 1822 
par son père dans la pension de Mue Cérembert. Quelques années 
après, lorsque son éducation fut terminée , elle quitta cet établis»? 
nient, pour suivre en province, ea qualité d'institutrice , une riche 
famide anglaise. M"e Cérembert réclama alors à M. V... père, le prix 
de la pension de sa fille; mais celui-ci, dont les affaires commerciales 
étaient embarrassées, sollicita des délais qui lui lurent accordés. De-
puis il est mort insolvable. -

M" e Cérembert, après douze ans de silence, ayant retrouvé à Pa-
ris son ancienne élève, l'a citée devant les Tribunaux , et elle lui de-
mandait aujourd'hui, par l'organe de Me Bourgain, son avocat, 948 
fr. pour prix de dix-huit mois de pension. A cette demande Me Mou-
lin, pour la demoiselle V..., répondait que sa cliente, mineure de 13 
ans, n'avait pu s'obliger valablement envers MHe Cérembert; il ajou-
tait que les frais de nourriture, d'entretien et d'éducation des enta 
sont mis par l'art. 203 du Code civil à la charge des père et mère, et 
il renvoyait ainsi l'institutrice à M. V.... père, avec lequel elle avait 
traité. A ce système Me Bourgain opposait que l'obligation du mi-
neur vis-à-vis de l'institutrice était moins un contrat qu'un quasi-
contrat, formé dans son intérêt , et qui le liait à soa insu , par la seule 
force des choses : il appelait à son aide et la doctrine des auteurs et 
la jurisprudence des an èts. 

Néanmoins, le Tribunal, après quelques minutes de délibération, 
a rendu un jugërûent assez longuement motivé, qui, d'après ce prin-
cipe que le mineur est incapable de s'obliger personnellement, a dé-
claré M ,lu Cérembert noil-rècevable dans sa demande et l'a condam-
née aux dépens. 

Nous devons faire remarquer qui. i le droit a cédé à l'empire du 
fait ; et que bien certainement les magistrats ont pris en considéra' 
tion cette triple circonstance révélée par les plaidoiries, que Mlie 

rembert a laissé écouler 12 années S3ns réclamation ; que dans 
l'instance actuelle, elle prête complaisamment son nom à un agent 
d'affaires qui a acheté à vil prix la créance ; enfin, que M"e Y—, ^' èv 

du Conservatoire, a donné dans l'établissement de M118 Cérenwer 
des répétitions de musique dont celle-ci touchait le prix, et que ces 
ainsi que la jeune artiste avait payé sa pension. 

— Une étrange métamorphose vient de s'opérer, et, malgréi no-
tre véracité bien connue , l'on aura peine à ajouter foi à nos par*1* 
Madelon Friquet, cette bonne pâte de fille , qui, jusqu à pNjjJÎ/ 
avait si bien pratiqué le précepte de l'Evangile qui recommande 
mour du prochain , semble avoir été tout-à-coup saisie du démon 
la chicane, et la voilà qui plaide au Palais-de-Jusiice et à la BJU » 

contre un jeune et beau coin ois mardi m l avec toute l'aidear 
toute la ténacité du vieux procureur Riflard , de Lisieux, eu D*» 

Normandie. Or, voyez coumie le cas est advenu : , ^ 
M"e Jenny Colon, la jolie transfuge du Vaudeville, la Perle 

théâtre des Variétés , avait un magnifique schall long , vraie i ^ 
veille des industrieuses fabriques du royaume de Gachemyr. * 
riche tissu , avant d'envelopper la taille gracieuse de la bayadere^ 
bords de la Seine, avait brillé sur les épaules d'une de cesu M£ 

odalisques qui se baignent dans les eaux de la Ge.mna. H»***^ 
soin de quelques réparations habiles. L'actrice des Variétés c" , 

le précieux scuall à uo M. Philippe Gaffré, La restauration WÇf ' 
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nvover devant la justice civile pour cause de îilispendance. 
Le tribunal a retenu la connaissance du litige,, et renvoyé, avant 

faire droit, les parties devant arbitre-rapporteur. 

— Apres la mort de M. Goumy, gérant de YEcho français , une 
nouvelle gérance fut organisée, et ce fut M. Herbert que les action-
aires choisirent pour eet emploi. Il fallut fournir un nouveau cau-

tionnement en rentes 5 pour °|
0

. Le bailleur de fonds ne voulant 
nas courir les chances de baisse, la société décida qu'on ferait des 
reports, pour une pareille quantité de rentes, de mois en mois, jus-
mià l'époque où le cautionnement serait retiré des caisses de ia Tré-
sorerie. Ce retrait fut effectué plus vite qu'on ne s'y était attendu , 
'par suite des lois de septembre. M. Làbourdinière, qui avait été 
chargé de la direction des reports , réclamait ce soir, devant le Tri-
bunal de commerce, contre M. Herbert la tomme de 900 fr., tant 
pour «a commission personnelle que pour droite de courtage payés 
il'agent-de-change. 

Me Marlin-L-eroy, agréé de M. Herbert, a prétendu que ce n'était 
pas la une affaire de la gérance, et que le demandeur n'avait qu'à s'a-
dresser aux deux ou trois actionnaires, qui l'avaient chargé des re-
ports ; que, pour le défendeur, il ne savait ce que c'était qu'une pa-
reille opération ; qu'il n'avait donc pas pu l'ordonner. 

Le Tribunal, présidé par M. Aubé, après avoir enlendu M 0 Beau-
vois, a décidé que la délibération sociale imposait au gérant l'obliga-
tion de payer M. Làbourdinière. En conséquence, le demandeur a 
complètement obtenu gain de cause contre le gérant de YEcho fran-
çais. 

— MM. Belbé, avocat ; Heideloff , libraire , et Léonard Gallois, 
homme de lettres , s'étaieut associés pour l'espace de dix années , 
dans le but de publier , avec de:; elichets permanens , et selon les 
besoins du commerce , une Histoire d ' Anquetil , avec une suite 
de la façon de M. Léonard Gallois , depuis le règne de Louis XVI 

jusqu'à l'avènement de Louis-Philippe , en 1830. Comme l'acte so-
cial n'a été m enregistré ni publié , Me Beauvois en demandait au-
jourd'hui la nullité , conformément à l'article 42 du Code de com-
merce. M" Gibert a di! qu'il n'y avait besoin ni d'enregistrement ni 
de publication pour l'acte de société, puisqu'il s'agissait d'une asso-
ciation commerciale en participation. 

Le Tribunal , sous la présidence de M. Aubé , a accueilli ce der-
nier système, et déclaré M. Léonard Gallois non rccevable en sa de-
mande. 

— La chambre criminelle vient de décider sur la plaidoirie de 
Me Garnier, une question qui se présentait pour la première fois de-
vant elle, mais qui avait donné lieu à deux arrêts contraires de la 
chambre civile de 1807 et 1834. Un condamné aux travaux forcés 
à perpétuité est décédé après s'être pourvu en cassation. Le minis 
tère public près la Cour d'assises a prétendu que la condamnation 
aux frais subsistait toujours et devait être maintenue ; M

e Gantier 
est intervenu pour l'héritier présomptif, et a soutenu que d'après 
l'art. 2 du Code d'instruction criminelle, le décès du condamné avant 
le rejet du pourvoi rendait sans effet toutes les condamnations prin-
cipales et accessoires , par conséquent la condamnation aux frais. 
Ces moyens de défense ont été accueillis après un délibéré en cham-
bre du conseil. 

— Dans son audience du 2 mars, le Conseil de révision, présidé 
par M. Faudoas, maréchal de-champ, à rejeté le pourvoi de l'artil-
leur Coquet, condamné à mort, pour voies de fait exercées sur la 
personne d'un de ses supérieurs. Le moyen du pourvoi, développé 
par Me Henrion, était fondé sur ce que le Conseil de guerre, qui 
avait prononcé ia condamnation, était présidé par un lieistenant-co-
onel, tandis que la présidence ne pouvait être attribuée qu'à un co-

lon.!'!. M. de Bréa, chef d'escadron au corps royal d'état-major, et 
M. Everard, sous-intendant militaire, procureur-général du Roi, ont 
combattu ce moyen, auquel le Conseil de révision ne s'est point 
arrêté. ■ 

~- Un des plus habiles voleurs de Paris, Moïse Nathan , dit Ma-
jj°«n, était traduit ce matin devant la Cour d'assises, pour répondre 

"ne accusation de vol commis la nuit et dans une maison habitée. 
h arrestation importante de cet homme qui depuis plus de vingt 

p exerce sa coupable industrie sans qae jamais on ait pu recueil-
'f contre lui des preuves suffisantes pour motiver des poursuites, 
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croire . le hazard seul l'a conduit au bal. Il s'était rendu sur la place 
de l'Hôtel-de-Vil!e , pour acheter du tabac. Apercevant un grand 
mouvement de voitures , il demanda quelle en était la cause : on lui 
répondit qu'on donnait un bal au profit des indigens. L'idée lui vint 
tout-à-coup d'y entrer , et il trouva facilement à acheter un billet 
avec lequel il fut admis , bien que ce fût un billet de femme. 

Le sieur Gody, entendu comme témoin, a confirmé ses précéden-
tes déclarations. Il a fait connaître les antécédens de l'accusé , qui , 
depuis longues années, est au premier rang parmi les plus habiles 
dans l'art de s'approprier le bien d'autrui. Si, jusqu'à ce jour, Na-
than est parvenu à échapper aux poursuites de la justice, c'est que, 
travaillant habituellement dans les salons, il élude plus facilement 
que tout autre la surveillance de l'autorité. 

M. Lecrosnier, chef de la 1 ie division à la Préfecture de police, 
a déclaré que Nathan était signalé comme un des plus habiles voleurs 
à la tire. 

M. Glandaz, substitut de M. le procureur-général, a soutenu l'ac-
cusation, qui a été inutilement combattue par Me Théodore Perrra. 

Déclaré coupable sur le fait principal et sur les circonstances ag-
gravantes, Nathan a été condamné à six ans de réclusion, sans expo-
sition publique. Il a versé des larmes abondantes en entendant s u 
arrêt. 

— Le sieur Mitouflet, ex-notaire , comparait aujo urd'liui devant 
le Tribunal de police correctionnelle , sous la prévention d'avoir , ea 
1835 , détourné au préjudice du sieur Dubourdin, le prix de la né-
gociation d'un billet à ordre de 772 fr. qui DO lui avait été remis 
qu'à litre de mandat , à la charge de le représenter et d'en faire un 
emploi déterminé. 

Sur les conclusions du ministère publie, et al tendu que ledit sieur 
Mitouflet, déjà condamné par le Tribunal correctionnel de Chartres, 
à deux ans de prison et à dix ans d'interdiction , pour abus de con-
fiance , se trouve en état de récidive, lé Tribunal le condamne à trois 
ans de prisou , eiuq ans de surveillance ; le condamne à payer à Du-
bourdin la somme de 772 fr. , à titre de restitution ; fixe à un an la 
durée de la contrainte par corps. 

— Le sieur Oudard avait saisi ia 6B chambre d'une plaiqte en es-
croquerie dirigée contre le sieur Hache, ancien entrepreneur de mes-
sageries. D'après la plainte, le sieur Hache, se disant chargé du ser-
vice des dépèches de Paris à Melun, promit le 24 juillet dernier au-
dit sieur Oudard, un emploi immédiat de conducteur pour ledit ser-
vice, à la charge par ce dernier de lui compter une somme de 400 fr. 
à litre de cautionnement, qui lui fut effectivement ve^sée.Cependant 
ce n'était que par suite d'une manœuvre frauduleuse que ledit sieur 
Hache s'était fait remettre cette somme, puisque dès le 7 juillet il 
avait cédé ses droits d'entrepreneur aux sieurs Àrnout et Bacry, 
moyennant un prix qui lui fut payé aux termes d'un acte dudit jour 
7 juillet 1835, enregistré. Le Tribunal, statuant sur cette plainte , 
avait condamné par défaut ledit sieur Hache, par jugement du 11 

février dernier, à un an de prison et à 50 fr. d'amende. C'est à ce 
jugement que ledit sieur Hache forme opposition aujourd'hui. Après 
avoir entendu Me Goyer-Duplessis pour le sieur Hache, Me Hardy 
pour le sieur Oudard. et M. l'avocat du Roi dans ses conclusions, le 
Tribunal reçoit le sieur Hache opposant audit jugement qu'il main 
tient ea sa forme et teneur, en réduisant seulement à quatre mois ia 
peinode la prison. 

— Le plaignant est un petit vieillard affublé d'un grand bonnet 
noir retombant sur un large emplâtre qui lui bouche hermétique-
ment 1 œil gauche : il porte sous son bras un cor de chasse qu'il re-
garde avec une certaine complaisance, puis, sur l'invitation de M le 
président, il expose ainsi son affaire : 

« Monsieur, je suis professeur de cor, comme vous voyez (il mon-
tre en effet son instrument). En vaquant à mes petites occupations, 
vers la fin de novembre dernier, j'ai été renversé par le cheval de 
ce jeune homme, qui m'a mis dans l'état dont voilà encore mon œil. » 

M. le président : Vous demandez une indemnité ? 
Le professeur de cor : Certainement. 
M. le président : Combien demandez-vous ? 
Le professeur de cor : Dam ! voyez-vous : ça vaut bien 1,500 fr. 

(Etonnement.) 

M. le président : N'avez-vous pas déjà reçu de l'argent du maî-
tre du jeune homme qui a causé cet accident ? 

Le professeur de cor : Oui, Monsieur, j'ai reçu 20 fr., et puis 
uoe autre fois mon épouse 16 fr., et puis encore une sutre fois moi-
même 40 fr., enfin, je ne sais pas si ça fait le compte au juste, mais 
en tout 85 fr. Après ça, y a eu le médecin que ce monsieur a encore 
payé, 35 fr. ; mais ça ne me regarde pas, le médecin; c'est déjà bien 
assez pour le malade que d'avoir à souffrir. 

M. le président : De sorte que je vois que le civilement respon-
sable a déjà déboursé une somme de 120 fr. Gomment justifiez-vous 
le chiffre des dommages-intérêts que vous lui demandez aujour-
d'hui? 

Le professeur de cor : Faites donc attention, mon cher Mon 
sieur, qu'il faut bien que je vive jusqu'à la fin de mes jours : mon 
épouse est affligée de 91 ans, et je ne soutenais mon ménage que 
par mes leçons, dont je suis privé maintenant , le souffle ne va plus, 
parce que. les côtes sont endommagées, à preuve des topiques que je 
porte continuellement d'après l'avis du médecin. 

M. le président : Et combien gagniez-vous avec vos leçons? 
Le professeur de cor : Dam, voyez-vous, ça dépend de mes élè-

ves et du prix des leçons : Cependant, l'un portant I autre, je ga-
gnais bien 0 à 7 fr. par jour, c'était gentil, vu que j'ai plusieurs 
prix; par conséquent, je ne prends que 1 fr. pour les domestiques, 
mais les maîtres paient 10 sous ; il y a même des seigneurs qui vont 
jusqu'à 3 fr, ; à présent c'est fini ,* mon souffle n'est plus ce qu i" 
était à beaucoup près. 

M. le président : Et qui est-ce qui vous a engagé à porter votre 
plainte ? 

Le professeur de cor : Mais il faut bien que je vive jusqu'à la fin 
de mes jours; c'est pourquoi mon beau -fils m'a dit de demander 
quelque chose à la justice. 

M. le président : Mais n'y a-t-iî que votre beau-fils qui vous y ait 
engagé ? 

Le professeur de cor : Fallait-il donc demander l'aumône ? après 
ça, y a un homme d'affaires qui s'en est mêlé. 

M. le président : Ah ! et quel est son nom ? (Le professeur paraît 
rêver profondément.) 

M l'avocat du Roi : Savez -vous au moins son adresse ? 
Le professeurde cor : Attendez... dam!., quai de la Mégisserie, 

je crois; mais je me souviens plus de son nom. 
Me Sebire, défenseur du civilement responsable, déclare que son 

client, qui avait déjà offert au plaignant les premiers secours, et qui 
se proposait bien de n'en pas rester là, fut bien étonné quand il re-
çut une assignation de sa part ; il lui en fit l'observation, mais te 
plaignant lui-même lui avoua qu'il n'en savait rien, et que l'affaire 
ne lui appartenait plus. 

M. le président, au plaignant: Vous entendez ; qu'avez-vous à ré-
pondre ? 

le profeiseur tte oor : C'est bien vrai ; je n'ai été everti <p 

quand j'ai reçu mon assignation aussi, et j'ai répondu à ce Monsieu 
que ça ne me regardait plus, puisque la machine était en train. 

M* Sebire : Il est évident que le plaignant servait maigre mi 
d'instrument à un agent d'affaires, qui reste dans l'ombre et dont la 
cupidité avait voulu spéculer sur l'accident peu grave au reste dont 
ce vieillard a été victime. Au surplus, je suis chargé par mon client 
d'annoncer que son intention est de donner au plaignant une somme 
del50fr.de son plein gré, mais qu'il veut la lui remettre en per-
sonne, et sous îa condition expresse qu'il n'en sera rien détourné au 

profit de l'agent d'affaires, . 
M. le président, au plaignant : Persistez-vous dans votre plainte, 

ou consentez-vous à donner votre désistement ? 
Le professeur de cor, dans une perplexité extrême et passant al-

ternativement son cor de chasse d'un bras à l'autre : Cependant 
Faut bien que je vive jusqu'à la fin de mes jours. (On rit). 

M. l'avocat du Roi soutient la prévention de blessures par impru-
dence en ce qui touehe le domestique, et à l'égard du civilement 
responsable, il conclut à ce qu'il n'y ait pas lieu d'accorder des dom-
mages-intérêts. 

M e Sebire présente quelques observations dans 1 intérêt du do-
mestique, et réitère l'engagement que prend son client de verser en-
tre les propres mains du plaignant la somme de 150 fr. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré , condamne le domes-
tique à (i jours de prison et à 16 fr. d'amende ; et prenant en con-
sidération les sommes qu'a déjà versées le civilement responsable , 
et l'engagement qu'il vient de prendre à l'audience, déclare qu'il n'y 
a lieu d'accorder de dommages-intérêts. 

Le professeur de cor se retire emportant avec grand soin son ins-
ti umeuS , qu'il n'avait apporté, dit-on, que pour prouver au Tribu-
bunal combien son souffle avait déchu : expérience que le Tribunal 
n'a pas jugée rigoureusement nécessaire. 

— Les débats d onc cause plaidée devant le Tribunal de paix du 
2 ft arrondissement , nous ont révélé l'existence d 'une société d'un 
genre tout-à-fait nouveau et qui démontre avec quelle audace cer-
taines gens savent spéculer sur les passions les plus honteuses. 

H a été produit sur le bureau une action de 500 fr. à capital 
aliéné, pour l'exploitation d'opérations financières permises par le 
Code civil, et donnant droit à un dividende fixe de 1500 fr. par an. 

Le siège de cette Société est établi au Palais-Royal, 145. Quelques 
auditeurs se demandaient à quel genre d'opérations pouvait se livrer 
uneSociété dont les actionssont conçues en termesaussi vagues qu'am-
bigus, mais on a bientôt appris qu'il s'agissait simplement d'une 
spéculation sur les chances du jeu. La seule chose qui nous ait paru 
claire dans le titre social, c'est l'énonciation écrite en tète que la 
mise est faite à capital aliéné , ce qui équivaut , selon nous , à une 
entreprise à fonds perdus. 

— Ce matin vers neuf heures, une détonation s'est fait entendre 
dans le cabaret du sieur Teissé, rue des Juifs, n. 26. Bientôt la mai-
son a été remplie de curieux qui desiraient connaître les causes de 

cette explosion. Alors on aperçut dans une salle du fond, un garde 
municipal en uniforme, renversé à terre,et percé d'une balle qui 
était entrée au-dessous du menton et sortie de la tète un peu au-
dessus du nez. Ce malheureux cherchait encore à faire usage d'un 

second pistolet chargé dont il s'était pourvu dans le cas où il se 
manquerait avec le premier. 

Plusieurs des personnes présentes lui prodiguèrent de prompts se-
cours, tandis que d'autres allèrent requérir l'assistance de M. Loyeux, 
commissaire de police du quartier. Celui-ci arriva immédiatement, 
et à son approche, le garde municipal fit signe qu'il devait trouver 
une lettre à son adresse dans l'une de ses poches. Cette missive ne 
s'y trouvant pas, on insista pour en savoir de lui le contenu; c'est 
alors qu'il fit comprendre qu'il ne pouvait point parler ; mais il 
témoigna le désir de tracer quelques mots par écrit. On lui donna 
une plume et de l'encre, et aussitôt il écrivit ces lignes sur son 
livret : 

« Remettez à M. le commissaire la petite lettre faite pour celui qui 
viendra me rt lever. Laissez-moi couché; ôtez-moi ma capote. » 

Peu d'instans après, il traça encore ces mots dans une autre partie 
de son livret : 

« Il y a plusieurs jours que j'ai le dessein de me faire mourir. Jevous 
prie de n'accuser personne de l'homicide de ce malheureux; il n'y a pas 
ici de crime à constater; signé François LIGWEZ , garde municipal, 3e 

compagnie du t er bataillon, caserne Tournon. » 

Enfin on découvrit la petite lettre ea question, dont voici à peu 
près les termes : 

« Monsieur le commissaire de police, je vous prie de ne pas inculper 
personne de l'homicide de ma mort. Je meurs bien volontairement. Re-
cevez l'assurance de ma plus parfaite considération, signé François LI-
GNEZ. » 

Ce militaire, en entendant la lecture de ces diverses pièces, sem-
blait en confirmer le contenu par un signe de tête, mais il a été im-
possible de le faire parier. Sa blessure laisse encore quelque espoir 
de guérison; les médecins l'ayant jugée très grave, le commissaire 
de police a pensé, qu'il y avait urgence de faire transporter ce mal-
heureux à l'Hôtel-Dieu au lieu de lui faire subir le long trajet qui le 
séparait de l'hôpital du Val-de-Gràce. 

— Le sieur Meiuiez, âgé de 62 ans, ex-maréchal-des-logis au 2e 

carabiniers, vivait paisiblement comme ouvrier cordonnier, auprès 
de sa femme, ouvrière blanchisseuse. Il y a peu de jours, profitant 
d'un moment où il se trouvait seul dans sa chambre au 48, rue de 
l'Ilôtel-de-Ville, 64, cet ancien soldat de l'empire se renferma secrè-
tement, et alluma trois boisseaux de charbon sur le sol même de sa 
chambre. Quelqu'un ayant cru sentir l'odeur du gaz carbonique 
alla en informer le commissaire de police du quartier, qui se rendit 
aussitôt sur les lieux, où il trouva le charbon embrasé de toute part 
et le malheureux Meiniez étendu sans vie sur le plancher, qui déjà' 
commençait à s'embraser aussi. 

Quatre lettres, dont deux insignifiantes, étaient déposées à ses 
côtés ; l'une d'elles était adressée au commissaire de police , et une 
autre à sa femme ; on y lit les passages suivans : 

« Le dégoût de la vie s'est emparé de moi, il y a près de 10 ans. Déjà 
j'avais tenté de me suicider. Quant à toi, ma bien-aimée, je n'ai pas 
fait ton bonheur, excuse-moi, et je l'expie par ma mort. Adieu, je t'at-
tends dans 1 autre inonde. » 

— Un journal après avoir annoncé l'exécution de Lhuissier ex-
prime le vœu que la cléménce royale vienne arracher à l'échafaud le 
malheureux Valade , récemment condamné à mort f M la Cour 
d'assises de la Seine. Nous rappellerons que Valade n'a point été 
condamné à mort, mais à vingt ans de travaux forcés avec exposi-
tion. ( Voir la Gazelle des Tribunaux du 31 décembre dernier. ) 

— Dans la nuit d'avant-hier, vers onze heures et demie, des vo-
leurs se sont introduits à l'aide d'effraction dans la boutique de M 
Rollet, horloger, rue du Pourtour-Saint-Gervais, 5. Ils ont enlevé 8 
montres d'or, 28 montres d'argent, 6 montres en cuivre, 27 boutons 
d'oreilles, 21 pendeloques. Hier matin, ces mêmes malfaiteurs ont 
eu l'audace de se présenter chez M. Marchai, autre bijoutier boule-
yard Saint-Denis, 6, qui a refusé d'acheter aucun de m bijour et 



après leur dépari, cet horloger bijoutier, a trouvé sur son comptoir 
une boucle d'oreille oubliée par les voleurs. 

— Depuis quelque temps, les marchands de vin de l'entrepôt 
s apercevaient que leurs comptoirs se trouvaient dévalisés en tout ou 
en partie; alors leur surveillance redoubla, et hier ils ont été assez 
heureux pour découvrir d'où provenaient ces diverses soustraction.Lc 
commissaire de police du quartier du Jardin-du-Roi a fait arrêter 
sur le lieu même deux individus pris en état de flagrant délit de 

vol. 
Le même commissaire de police a saisi, presque au même mo-

ment , sur une partie de la voie publique voisine de l'entrepôt , 
soixante-cinq pièces de vin altéré ou falsifié , dans lequel les dé-

S
ustateurs ont reconnu la présence de trois quarts d'eau et le reste 
'un mauvais vin aigre ayant une odeur désagréable. 
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— Le journal le Times, du 29 février , publie , sous la rubrique 
de Brunswick , février 1836 , sans énoneiation de quantième , une 
anecdote évidemment controuvée. 

Suivant cet article , le duc régnant serait éperdùmcnt amoureux 
d'une fort belle actrice de son théâtre , Mm" Methfessel , née Leh-

1 mann, et il serait constamment près d'elle dans les entr'actes . en lui 
1 faisant la cour sous les yeux même du complaisant mari , qui , ap-

paremment y trouverait son compte. Cependant un des premiers ac-
teurs de l'opéra , M. Cornet , le Chollet ou le Nourrit de l'endroit , 
s'étant brouillé avec M"'e Methfessel , et ayant , par suite , reçu son 
congé , a résolu d'en tirer vengeance. Pendant un entr'acte , et lors-
que le duc serrait avec transport la taille de la belle Mm,; Methfes-
sel, M. Cornet donna subitement au machiniste le signal pour le-
ver le rideau. La toile se lève en effet , et le public est fort surpris 

d'une scène qui n'était point annoncée oar le nr™„ 
M- Methfessel tombe évanouie. Le du'c: fïrff ̂
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
[Loi du U mari 1888. ) 

Suivant acte passé devant Me Perret, 
notaire à Paris, et son collègue, le 23 fé-
vrier 1836, enregistré. 

M. .IUMEN-FRANÇOIS DANIELO, proprié-
taire du recueil littéraire le Chroniqueur, 

journal des Monumens, de la Littérature 
et des Sciences, demeurant à Paris, rue des 
Grands-Augustins, 23, a établi une société 
eil commandite par actions pour l'exploi-
tation dudit recueil. 

Il a été dit : 1° Que M. Danielo serait 
l'associé gérant et responsable, et les ac-
tionnaires simples commanditaires. 

2° 0uc la société aurait la même durée 
que celle de l'existence du journal qui 
prendrait le titre de Société des Haules-

Etudes ; 
3° Que le siège de la société serait au do-

micile susdit de M. DANIELO, et pourrait 
être transféré par lui à tel autre endroit 
de Paris, qu'il jugerait plus convenable; 

4° Et que la propriété dudit recueil se-
rait représentée par 120 actions de 500 fr. 
chacune , toutes au porteur. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Pans, le 21 février 1836, enre-
gistré le 22 dudit, par Chambert, qui a 
reçu les droits : 

Entre MM. HIPPOLYTE ESCAILLE, négo-
ciant , demeurant rue Croix-dcs-Petits-
Champs, 44, et CHARLES ESCAILLE, an-
cien négociant, rue Neuve - des- Petits-
Champs, 1, actuellement rue des Bons-

Enfans, 10. 
Appert : 
Une société en nom collectif sous la rai-

son sociale ESCAILLE FRÈRES , ayant pour 
objet le commerce de soieries et de nou-
veautés, a été établie entre les susnommés 
à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 44, 
pour durer six années consécutives, du 1er 

mars 1836 au 1er mars 1842. 
M. HTE . ESCAILLE a seul la signature 

sociale; M. CHARLES ESCAILLE ne fera 
usage de ia signature que pour acquitter-
les factures et pour endosser les valeurs re-
lives au commerce. 

Pour extrait. 

CABINET DE M. GUIGARD, 

Cour Batave, 4, à Paris. 

Suivant acte sous seing privés, du 27 
février 1836, enregistré le 1er mars, la so-
ciété qui a existé entre les sieurs RAVY et 
LASNE, pour l'exploitation d'une fabrique 
de vermicelle, rue Quincampoix, 6, a été 
dissoute pour cesser d'avoir son effet à 
partir du 20 février dernier. M. RAVY est 
demeuré chargé de la liquidation active et 
passive des affaires sociales, et continuera 
les affaires pour son compte personnel. 

Pour extrait. 
GUIGARD. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 27 février 1836, enregis-
tré le 29 du même mois, fol. 1 er . c. 1, 2 
et 3, par Frestier, qui a reçu S fr. 50 c. 
pour droits , 

Entre : 
M. LAURENT-PiERRE-AUGUSTIN-HYAClN-

TIIE DEGAS, dit AUGUSTE DEGAS, demeu-
rant à Paris, rue St-Georges, 5 ; 

Et M. ACHILLE DEGAS, négociant, de-
meurant rue Trinata-Maggiore, 53, à Na-
ples, royaume des Deux-Siciles, résidant 
alors à Paris, rue du Helder,9, hôtel 
Ilelder 

Ayant agi comme mandataire de la 
maison de commerce établie àNaples, en-
tre MM. RENÉ-HILAIRE DEGAS père, et 
HENRI, EDOUARD et ACHILLE DEGAS, ses 
fils, en nom collectif sous la raison DEGAS 
père et fils, comme se portant fort pour la-
dite maison, dont il a promis la ratifica-
tion sous un mois dudit jour. 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en com-

mandite entre M. LAURENT-PIERRE-AUGUS-

TL\-HYACINTE DEGAS, seul associé gérant 
responsable, et la maison DEGAS père et 
fils, simple commanditaire ; 

Que la raison sociale est : AUGUSTE DE-
GAS; 

.Que le siège de la société est fixé à Paris; 
Que la durée de la société est fixée à 

quatre années , à partir du 1 er janvier 
1836; 

Que la société a pour objet toute espèce 
de commerce. 

La mise sociale se compose de 300,000 
francs, dont 100,000 fr. sont fournis par 
M. AUGUSTE DEGAS, et 200,000 fr. par le 
commanditaire. 

Pour extrait : 
Auguste DEGAS. 

ÉTUDE DE ÎU
E
 MARTIN -LEROY, AGRÉÉ. 

Eue Tralnéee-Sl-Euslache, 17. 
Suivant acte sous seings privés fait dou-

ble à Paris, le 25 février 1836, enregistré 
le 27 du même mois. 

Entre : Mme
 AMÉLIE-JUSTINE APPERT, 

épouse séparée de biens du sieur HUBERT 
et ce dernier pour autoriser la dame son 
épouse, elle fabricante de broderies, de-
meurant à Paris, rue St-Marc, 22, d'une 
paî t ; 

Et M. APPOLIN- ALPHONSE LEFÈVRE, 
marchand de soieries, demeurant à Paris, 
rue de l'Echiquier, 38, d'autre part ; 

Une société en nom collectif a éié formée 
entre les parties pour le commerce de bro-
deries en tout genre, et la vente des soie-
ries et rubans, pour trois années et qua-
tre mois à partir du ier mars 1836. 

La raison sociale est A. LEFÈVRE et 
APPERT. 

Le siège de la société est établi a Paris, 
rue St-Marc, 22; 

Chacun des 'associés a la signature so-
ciale, mais il ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société. 

Tous engagemens contractés sous la rai-
son sociale, pour «les affaires étrangères à 
la société sont nuls de plein droit à l'é-
gard de la société. 

Pour extrait : 
Signe : MARTIN-LEROY. 

D'un acte sous seing privées, en date du 
27 février 1836, dûment enregistré, il ap-
pert que les sieurs FRANÇOIS - ALPHONSE 

TOURON, peintre en bàtimens, à Paris, 
rue des Fossés-du-Temple, et JULES-IIIP-

POLYTE COURVILLE, tapissier à Paris, rue 
iNeuve-Sainle-Eustache, 14, se sont asso-
ciés sous la raison TOURON ET COUR-
VILLE, pour l'exploitation d'un établisse-
ment de marchand de papiers peints, si-
tué à Paris, rue de Seine-Saint-Germain, 
83 bis ; le sieur TOURON a été autorisé à 
gérer et administrer ; mais les deux asso-
ciés se sont réservés chacun la signature 
sociale TOURON et COURVILLE. 

La mise de fonds de chaque associé a été 
fixée à 4,500 fr., enfin la durée de la so-
ciété a été fixée à cinq années, à commen-
cer du 1er mars 1836 , pour finir le 1er 

mars 1841. 
Pour extrait. 

| ANNONCES LEGALES. 

Par acte sous signatures privées du 2 
mars 1836, enregistré le 3, M. MAURICE 

LANLIAT, relieur, demeurant à Paris, rue. 
de la Tixeranderie, 45, a vendu à M. EU-

GÈNE-AUGUSTE PETIT, demeurant dans la 
même maison, son fonds de relieur,moyen-
nant 4,000 fr. payables dix jours francs 
après la présente insertion. 

Pour extrait. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 14 mars 1836, 
en l'étude de Me Berceon , notaire à Paris , 

D'UN FONDS DE MARCHAND DE FER, 
exploité à Paris , rue de la Cité , 20. 

Ensemble des objets mobiliers , usten-
siles , marchandises , et droit au bail qui 
expire le 1 er octobre 1836. 

S'adresser, 1° à Me Fagniez, avoué pour-
suivant, demeurant à Paris, rue Neuve-
Sainl-Eustache, n" 36; 

2° A Me Laboissière, avoué, rue du Sen-
tier n° 3 ; 3° A Me Leguey, avoué , rue 
Thévenot, 16; 4" Audit M" Berceon , no-
taire , rue du Bouloi, 2, et sur les lieux. 

A vendre par adjudication et en vertu 
d'autorisation judiciaire , 

En l'étude de Mtt Cadet de Chambine, 
notaire, à Paris , sise rue du Bac, 27 ; 

Le samedi 19 mars 1836, à midi , 
Sur la mise à prix de 24,000 fr., 
Et sur la publication qui en aura lieu 

le 12 mars 1836 à midi précis en ladite 
éiude. 

Le CABINET d'affaires et de recettes de 
rentes, établi à Paris, rue de Verneuil, 50, 
ensemble les avances faites pour le compte 
des cliens; les opérations de ce cabinet 
consistent en la recette de toute nature et 
spécialement des rentes ou pensions dues 
par l'Etat et toute espèced'administration. 
Ce cabinet existe depuis 23 ans et les re-
cettes générales sont par année de 120 à 
130,000 fr. 

S'adresser , pour plus amples renseigne-
mens, soit à M. Brûlé, rue de Grenelle-St-
Germain, 40, soit audit Me Cadet de 
Chambine, notaire, rue du Bac, 27. 

— Nous recommandons à nos lecteurs la premim-
volume de la Théorie du Code pénal de MM Chauvin \ . ■ , rlu second 
tin-Hélie, qui vient de paraître. Ils y liront av^pla^ft e 

la Démence. ( \ oir aux Annonces.) 1 lr le cbapit
i e
 £ 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAIHQ. 

ÉTUDE DE M
E
 KENOULT, AVOUÉ, 

Bue Grange-Batelière, 2. 

Vente sur licitation entre majeurs, à 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, 2 heures de 
relevée; 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le 

26 mars 1836; 

L'adjudication définitive aura lieu le 9 
avril 1836. 

D'une MAISON, cour et dépendances, 
sises à Paris, rue Sainte-Claude, 22. 

S'adresser, pour les titres de propriété, 
chez M° Renoult, avoué poursuivant. 

Et sur les lieux pourvoir la propriété. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place publique de Saint-Mandé. 

Le dimanche 6 mars 1836, heure de midi . 

Consistant en bureaux, tables, bas de buffet 
servantes, poète et autres objets. Au comptaat. 

Sur la place publique du Châtelet de Paris. 
Le mercredi 9 mars, heure de midi. 

Consistant en secrétaire, dormeuse, bergère, 
piano, pendule, et autres objets. Au cooipt. 

LIBRAIRIE. 

TABLE 
DES MATIÈRES 

DE LA 

GAZETTE DÉS TIBIUXAUX , 

du 1 er novembre 1834 au 1er novembre 1835), 

Par Me
 VINCENT, avocat. 

Prix : 5 fr. au Bureau et 5 fr. 50 c. par la 
poste. 

AVIS DIVERS. 

129 toises de terrain à vendre, rue Ne-
Viyienne. On peut bâtir immédiatement 

S adresser à M. Thifaiue-Desauneaux 
notaire à Paris, rue de Ménars,8 ; ' 

Et à Me Lelong, architecte, rue de Lan-
cry, 13. 

A vendre à l'amiable; une MAISON en 
bon état dans le quartier du Palais-Royal-
d'un revenu de 14,300 fr. net de toutes 
charges. 

S'adresser à Me Duparc, avoué, rue 
Choiseul, 9. 

BON PLACEMENT. 
Pour avoir un intérêt dans la Société 

des Omnibus-Bestaurans et connaître les 
conditions de placement, s'adresser à M. 
deBotherel, ou au caissier de cette société, 
de 2 à 5 heures, rue Navarin, 14, près la 
rue des Martyrs. Ou a hypothèque sur un 
des plus beaux immeubles de Paris, qu'on 
est prié de venir visiter; 6 p. n?0 d'intérêt 
jusqu'à la mise en activité, qui aura iieu 
le plus tôt possible CETTE ANNÉE , et 4 p.0;n 
ensuite, alors qu'on a part aux bénéfices. 

PHfCOLBERT 
La pharmacie Colbert {Galerie Colbert) 

est le premier établissement de la capitale 
pour le. traitement végétal dépuratif. Indi-
quer la SALSEPAREILLE, c'est en signa-
ler l'ESSENCE. Consultations gratuites, de 
10 h. àl h., le soir de 7 h. à 11 h. 

20 fr. 
L'ACTION. 

VENTE 
6 ACTIONS : 

POUR 100 FR. 

Ces propriétés sont d'une valeur de plus de 

2 MILLI 
de flor., et rapportent annuellem. environ 

75,OOOFLOR. DE RENTE 
Outre cette prime principale, il y en a 

quatre autres consistant en QUATRE MAGNI-

FIQUES SERVICES DE TABLE EN ARGENT, dont 
deux pour 48 personnes, composés chaque 
de plus de 600 pièces, en outre de nom-
breuses primes en espèces. Le montant est 

de 2,327,775 florins. Le tirage, se fera à 

mars 1836. 

' de six 

treiziè.' 

Vienne, irrévocablement le 19 mars ] 

Le prix d'une action est de 20 fr.; de 
100 fr.; de treize, 200 fr., dont la treiziè-
me gagnera forcément dans un tirage spé-
cial. Les actions et la liste du tirageseront 
envoyés franco. On est. prié d'écrire rfirco 
lement, au dépôt général de 

LOUIS PETIT, 
Banq. et recev.-gén. à Francfort-s-Mein. 
// n'est pas nécessaire d'affranchir. 

Puissant ptoorr^qKU " Puissant et agréable dépuratif i»« 
par l'Acad. de médec. Caisses & °

0

U

f

Té 

h consulte et expédie. R.des Prouva^ lo 
Pans. DEPÔTSda™ unephar. de chaque?™; 

 m — 

Les pères de famille trouveront dans 
l'ancienne maison de FOY et Ce, rue Ber-
gère, 17, la facilité de marier leurs enfans 
avec avantage et pleine sécurité. — Les 
dames sont mariées sans frais; cette res-
source sera toujours utile aux orphelines, 
belles-filles, nièces, dames Agées, filles na-
turelles, etc., etc. — ONZE ANNÉES DE SPÉ-

CIALITÉ, une marche aussi sage que pru-
dente et une discrétion éprouvée, sont les 
meilleures bases et garanties de la maison 
FOY. {Affranchir.) 

Brevet d'invention accordé par le gouverne-

ment à M. PIERRE UBIiKïI. 

AUTEUR DE 

Ï-'ANTÎ-LOIMIQUE. 
L'ANTI-LOIMIQUE est le plus puissant 

préservatif du choléra-morbus , de la fièvre 
jaune , du scorbut, de la peste et de toutes 
maladies contagieuses. Ses propriétés sont 
toutes au profit du règne animal , soit vi-
vant , soit dans ses productions en nature, 
soit dans celles mises en œuvre, et préser-
ve aussi les animaux des maladies conta-
gieuses. Il est un réconformatif nerveux; 
par son odeur agréable et ses qualités cos-
métiques, il a le droit de primer les objels 
les plus agréables de la parfumerie. 

L'ANTI-LOIMIOUE est solide, sous une pe-
tite forme sphérique, on le porte sur soi 

pour le respirer dans les lieux infects ou 
soupçonnés de l'être, comme préservatif et 
comme un parfum exquis; en poudre, on 
s'en sert pour parfumer les appartemens, 
où il détruit tous les miasmes et insccKs 

nuisibles : on en garnit des sachets pour 
préserver des vers les fourrures et laina-
ges; en essence , une goutte dans l'eau rend 
les dents blanches comme de l'ivoire , con-
serve la bouche et détruit la mauvaise ha-
leine; il est d'une utilité prodigieuse dans 
l'eau de bain et pour la toiletle. 

Prix : de 1 fr, à 5 fr. pièce. 
Dépôt général, rue Neuve-dcs-Petits-

Champs, 16. 
On y délivre des prospectus détailles. 
Dans cet établissement, on trouve la 

bonne Parfumerie à des prix modérés, 
l'Eau de Colognefenti-loimique, qui , pour 
le grand débit qu'on en fait, peut se aire 
la plus en vogue, en France. . 

Prix d'un rouleau : 1 fr. 50 cent ; dean-
rouleau , 75 cent. 

CAFÉ TORRÉFIE 
48^s. ( PAR L'AIR CHAUD ;. Il n'a plus d'à-

creté,son parfum est délicieux, sa farce est 
augmentée du tiers. — Rue Vivienne, 9. 

MALADIES SECRÈTES. 
TRAITEMENT VÉGÉTAL DU DOCTELR G. ST-

GERVAIS, rue Richer, 6 bis. Consult. de 9à 
2 heures; la guérison est prompte, sûre et 

facile. 
Traitement gratuit par correspondance 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

du 1er mars. 

M. Denis, rue Grenier St-Lazare, 14. 
Mme Duraud, née Joubin , rue Basse-du-Rem-

part, 1. 
M. Meynard de Franc, rue de Monceau, 11. 
M. Benoit, rue Bergère, 22. 
M. Langiade, rue Montmartre, 6. 
M"e Cotterau, rue Meslay, 12. 

JHii£,Robert, née Gilliart, rue de la Croix, 3. 
^t^ïïAiJîœ, rue du Cherche-Midi, 126. 

_ v. MVvi^fteT^mineur, rue St-Jacques, 9, 

TRIBUNAL SE COMMERCE. 

DB PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du vendredi 4 mars. 

CLAVET-GAUBERT et LABBELIS, négo-
ciais; nouveau syndicat. 

Veuve DROBERT , marchande de mo-

des. Vérification. 
LACARRIF.RE, fabricant de miroiterie. 

Syndicat. 

du samedi 5 mars. 

DBVAHT , md de nouveautés. Clôture. 
MARTIN , mde de inodes, Concordat. 

heures. 

10 

12 

3 

3 

10 

NOTTELET . ferblautier-lampiste, Id. 1 
GAULIN , horloger, Syndicat. 11 
SEGRBTIN , ancien fabric. de châles, 

maintenant ouvrier fleuriste : , ld. 12 
GIBON , limonadier, ld. 12 
MAZET , charpentier, Vérification. 12 
VAZ , md mercier, ld. 12 
DAUVBRCNE , marbrier, remise à huit. 1 
SORBT , md tanneur-corroyeur, Syndicat. 1 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Mars, heures. 

Fxoi, entrep. de maçonneries , le 8 12 
PHILIPPE , md bijoutier, le 8 12 
GARAIT frères, mds tanneurs, le 8 1 
Dame LÉON LEGOYT et MONDAI», raffi-

neurs de sel , et MONDAN et femme, 
marchands d'huiles et vins, le 8 1 1(2 

NBI.RDC.IN , entrep. de bâtimens le 8 2 

SAGE , ancien tapissier, le 
CONDBLOU , md de fournitures d'horlo-

geries, le 
COIBOUT, agent d'affaires, le 
BOUCHBT , fabr. de boutons-fleuriste , 

le 
HOFFMAN , directeur-propriétaire de 

l'institution des hommes et fem 

mes à gages, le 
I, ARDEKF.AU . anc. md corroyeur, le 
GERHARD jeune, md de bois, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 
ÏAULLARD , ancien mégissier, rue du Chemin-

de-l'antin à Paris, — Chez MM F'eury, bar-
rière Monceaux; Fillette, aux Batignolles. 

IIAVY fils, entrepreneur de voitures publiques 
à Paris, rue du F'aiibourg-Saint-Dcnis, 65. -
Chez M. Millet, bd St-Denis, 24. 

9 
10 
10 

BOURSE DU 3 MARS. 

A TER3IE. 

5 °|0 comp. 
— Fin courant. 
E. 1831 coiupt. 
— Fin courant. 
E. 1832 compt. 
— Fin courant. 
3 "lu comp.(c. .n) 
-- Fin courant 
R daSap compt 
— Fin courant 
R. p d Esp. et. 
— Fin courant 

110 

110 35 
109 90 

80 90 
81 10 
99 80 

pl. ht 

110 15 
110 4ô 

81 -
81 30 1 

99 85 
100 15 

pl. tes 

110-
110 30 110 4U 

80 MiSJ 3 

iiooio- _ 

IMPRIMERIE 
(UORINVAL), 

DE P1HAN-DELAFOREST 

rue des Bons-Enfans. a 

£eg|str6 à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

Vu par le maire du 4e arrondissement 
pour légalisation de la signature, PIBAN-DBLAFOBE» 


